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MOTION CONCERNANT LE RETRAIT DU
PRÉSIDENT TAYLOR

Soumis pour : 2024-12-05

Soumis à : Assemblée générale de lʼAÉUM Document n° : GA-PUB-MOT-2024-12-05-001

Proposé par : John Vogel
Membre

Statut
actuel :

POUR APPROBATION
APPROUVÉE
REPORTÉE
ENGAGÉE
NON APPROUVÉE

Appuyée par : Kynda Nashif
Membre

Question Cette motion vise à retirer le Président Taylor de son poste,
conformément à la section 10.6 de la Constitution de lʼAÉUM pour
cause dʼinconduite , dʼinfraction aux dispositions de cette1

Constitution et de ses règlements internes, et de délaissement
dʼobligations . Plus spécifiquement, il y a eu de lʼingérence lors dʼune2

présentation dʼune motion de grève visant à soutenir la Palestine, des
déclarations fausses au sujet de contraintes légales, et un
non-respect des principes démocratiques que garantit la
Constitution.

Contexte et
justification

Des membres du corps étudiant de lʼAÉUM, ainsi que la Coordination
des campagnes politiques, ont documenté une série d'inconduites de
la part du Président Taylor en ce qui a trait à sa gestion de la motion
de grève pour la solidarité étudiante envers la Palestine durant le
mois de novembre 2024. Plus spécifiquement :

2 défini comme étant une négligence envers les responsabilités
1 défini comme étant un non-respect des normes ou de la malhonnêteté
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1. Le 5 novembre 2024, des membres de la communauté
étudiante ont soumis le premier jet dʼunemotion dʼAssemblée
générale extraordinaire (AGE) de grève pour la solidarité
envers la Palestine.

2. Le 6 novembre 2024, le comité de direction a nié la demande
dʼune AG sous prétexte de contraintes présumées dans
lʼinjonction envers la Politique contre le génocide en
Palestine.

3. Le 8 novembre 2024, le Président Taylor, dans sa réponse à la
Coordination des campagnes (qui a tenté de demander une
réponse plus compréhensive de la part de lʼAÉUM), a
faussement déclaré que le comité de direction ne pouvait pas
accepter la demande dʼune AGE de grève. Il a cité comme
raison lʼinjonction envers la Politique contre le génocide en
Palestine, et de ce fait falsifiant les informations au sujet des
contraintes légales imposées sur les opérations de lʼAÉUM
(Annexe A) en disant que :

A. « Il faudrait changer le langage à un point tel que la
grève nʼaurait plus de lien avec la Palestine. » (Annexe
B)

4. Le 8 novembre 2024, la Coordination des campagnes
politiques (Annexe C) a clairement expliqué que lʼinjonction
avait un champ limité et nʼempêchait pas de considérer une
motion de grève. Malgré cela, le Président Taylor a continué à
entraver le processus démocratique (Annexe D).

5. Lorsquʼon lui demanda par deux fois de rencontrer les
membres de la communauté étudiante pour une consultation
au sujet des changements portés à la motion, le Président
Taylor a refusé ou ignoré les demandes. De plus, lorsquʼon lui
demanda une interprétation légale correcte en ce qui a trait à
un droit de grève, Taylor continua demal représenter les
consultations avec les conseillers juridiques, en allégeant que
« ils [les conseillers] nous ont plusieurs fois informés que
prendre des actions telles quʼune grève serait à lʼencontre de
lʼinjonction ».
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6. Lorsquʼil a finalement admis son erreur le 21 novembre 2024,
le Président Taylor a avoué avoir fait « de fausses suppositions
» et a « mal représenté les limitations légales de lʼAÉUM »
(Annexe E), en écrivant que « je nʼai pas adéquatement
consulté notre conseil juridique ni les autres membres du
comité exécutif avant dʼavoir fait de telles déclarations »
(Annexe F). À ce moment-là, 16 jours après lʼenvoi de la
motion, il nʼétait plus possible de tenir une grève à cause de
toutes les entraves au processus et dumanque de temps.

Le comportement du Président va à lʼencontre de la responsabilité
quʼil a « dʼappliquer la Constitution » tel que le stipule la section 10.11
de la Constitution de lʼAÉUM. Il manque aux sections suivantes :

● La section 13.2, qui garantit aux membres de la communauté
étudiante le droit de demander une Assemblée générale
extraordinaire.

● La section 13.7, qui souligne spécifiquement les clauses dʼune
Assemblée générale extraordinaire.

Le Président Taylor fait aussi preuve de « dʼinconduite » et de «
délaissement de ses obligations ». Tel que stipulé dans la Section
10.6, il y a là motif de renvoi (multiples cas de fausse représentation
des obligations légales de lʼAÉUM et refus de rencontrer le corps
étudiant pour des consultations).

Harmonisation
avec
la mission

La Constitution de lʼAÉUM sʼengage à faire preuve de leadership en ce
qui concerne les droits de la personne et la justice sociale.
Récemment, lʼAÉUM a ratifié la Politique sur les technologies
militaires nocives, selon laquelle lʼAÉUM a le devoir de soutenir
lʼactivisme étudiant contre les compagnies de manufactures dʼarmes.
Les actes du Président Taylor sont venus miner ces principes en
entravant les efforts de mobilisation étudiante légitime et en
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représentant faussement des contraintes légales dans le but de
prévenir des décisions démocratiques.

Consultations
terminées

Il y a eu des consultations entre les organisateurs des grèves, la
Coordination des campagnes politiques, ainsi quʼavec le comité de
direction.

Facteurs de
risque et
répercussions
sur les
ressources

Si on ne retire par le Président Taylor de son poste, il sʼagirait dʼun
dangereux précédent. Unmembre exécutif officier ne serait pas tenu
responsable pour avoir entravé le processus démocratique et pour
avoir failli à ses tâches constitutionnelles. Ceci aura un impact grave
sur lʼAÉUM, une organisation qui se veut représentante du corps
étudiant.

Considérations
de durabilité

Afin que les processus démocratiques de lʼAÉUM demeurent intègres
et durables, il est important de tenir responsable les membres
officiers qui faillent à leurs tâches constitutives ou qui donnent de
fausses informations au corps étudiant.

Incidence de la
décision
et prochaines
étapes

Dans le cas où cette motion serait acceptée, le Président Taylor sera
retiré de son poste en attendant la ratification. Les autres membres
de lʼéquipe exécutive prendront en charge ses responsabilités en
attendant les élections partielles.

Motion ou
résolution
dʼapprobation

CONSIDÉRANT QUE le Président Taylor, de manière délibérée, a
donné de fausses informations au sujet de contraintes légales dans
le but dʼempêcher les considérations dʼune motion légitime de
grève;
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CONSIDÉRANT QUE le Président Taylor a avoué avoir fait des
suppositions incorrectes et de ne pas avoir adéquatement consulté
un conseiller légal dʼabord;

CONSIDÉRANT QUE le Président Taylor a entravé demultiples
sections de la Constitution de lʼAÉUM au sujet des processus
démocratiques et de ses responsabilités en tant quemembre
exécutif;

QUʼIL SOIT RÉSOLU que cette AGE serve à retirer Dymetri Taylor de
son poste en tant que Président de lʼAÉUM.

QUʼIL SOIT AUSSI RÉSOLU que, dans le cas où la motion de lʼAGE soit
approuvée, Élections AÉUM envoie, le plus rapidement possible, une
ratification en ligne de cette motion à tous les membres de lʼAÉUM.
La période de ratification durera 7 jours, et nécessitera 10% du
quorum.

Résultats du vote
☐ En faveur (305)
☐ Opposés (45)
☐ Abstentions (9)
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Annexe A :
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Annexe B :
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Annexe C :
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Annexe D :
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Annexe E :
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Annexe F :
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